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Article unique.

Est autorisée la ratification de la convention concernant la compé
tence judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commer
ciale (ensemble trois protocoles et trois déclarations), ouverte à la
signature à Lugano le 16 septembre 1988 et signée par la France le
14 décembre 1989 et dont le texte est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 15 juin 1990.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au n° 272 ( 1989-1990) Sénat.


